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646 [Assemblé* 'tiàtitfhàle. AfttffllVÉfc H 

joindrè atlx offldîers municipaux deâ pîàfifeg mari¬ times, de veiller sur tous les étrangers et hommes inconnus qui y aborderaient, et d'en donnef le signalement aux commandants et intendants des ports. « L'Assemblée nationale charge son président de se retirer devers le foi et de remercier Sa Ma-* jesté des mesures déjà prises, et des ordres don nés par Elle pour la sûreté du port de Brest. » 

M. le Président annonce l'ordre dU jour pouï la séance du soir et pour celle du lendemain. Après uelqiieë observations, il est arrêté que l'ordre du jour de demain Sera le traitement des religieuses et la discussion du système général de l'imposition. 

Il est fait lecture d'une lettre du ministre de 
la guerre, dans laquelle il annonce que les bas-f 

officiers et soldats du tëgiment de Poitou , infan¬ terie , sont rentrés dans V ordre ; et que témoignant les pifls tifs regrets de s'en être écartés, ils espè¬ rent des bontés de l'Assemblée nationale, qu'elle Ydadra bien, aiksi que le roi, leur accorder un pardon qui deviendra le garant de leur (idélité. 

A cette lettre est jointe Copie d'une adresse qu'ils 
ont envoyée au ministre, et sur laquelle ils sup¬ plient leur général de s'intéresser pour euS auprès de l'Assemblée et du roi. 

Un membre propose que le président sojt 
chargé d'écrire une lettre de satisfaction au régi¬ ment de Poitou* 

M. de La Rochefoucauld-Uancourt pro¬ pose le projet de décret suivant qui est adopté : « L'Assemblée nationale accueillant avec in¬ 

dulgence les témoignages de repentir et dé regrets des bas-officiers et soldats du régiment de Poitou, les recommande à la clémence du foi. » 

M. fié Wi'rlétt. Te demande rîmpfëgsiân de la lettre du ministre et de. l'adresse ail régiment de 

Poitou poUr rendre le témoignage du repentir de cé régiméht aussi public que Sa fauté a été fla¬ grante. (L'Ai&eûiblée passe â l'ordre du jôuf sur cette pfçpûSitioh.) 

M; Hfofrëftii dé Saint-IHépy député dé la Mâttitiigue, annonce quë l'assemblée colodiale qui subsistait dans Cette île, âu moment où le décret dé l'Assemblée nationale, dU 8 mars dernier, et 16é iriêtrUdtiÔilS du 28 du même mois, sur les ï!ùloriies,y sont arrivés, ayùnt déclaré qu'elle s'en fàp'ôortail elle-même au vcfiu des paroisses SUf s'a Connfdàâtibn dtl sbn renouvellement* les parois¬ ses ont été convoquées conformément aux ins¬ tructions dB l'Assemblée nationale ; qu'il résulte de là proclamation faite par le gouverneur gêné* ïà'l, le premier juillet, qtie les suffrages étant Compté d'après lés proportions établies par l'AàSéiiiblée nationale, il y en a eU cinquante-deux pour confirmer l'assemblée coloniale, et viiflgt pdUr' èn former Utië nouvelle; qu'en consé¬ quence, . Cette asseniblée, maintenue par unë gfcïndé tnajoritëj va s'occuper de i'exécutiofl du décret ét des instructions des 8 ët 28 mars, et qu'éllë ch&rge lës députés de la Martinique dé fenoUYëler a l'Assemblée nationale l'assurance 

de l'attachement de la colonie pouf la mère-patrie. 

(La èéattcë 6àt levée à trois heures.) 

(7 Séjjteàibfé 1790.] 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. DE JËSSË. 

Séance du mardi 7 septembre 1790, au soir (1). 

Là ëéance est ouverte à six heures du soir. 

M. VfrtillâikA fait lecture d'Uhé adresse de la 
garde nationale de Nîmes, qui, depuis longtemps ert possession de six pièces de cation aveô les¬ 

quelles ellë fait l'exercice de l'artillerie, se plaint de ce que lé commandant de la citadelle de cette ville prétend devoir en être le ÉeUl dépositaire» 

M. dè Uriën demande le renvoi de l'adresse au comité militaire. 

On observe quë tout ce qui est relatif à 1a 
force militaire n'est point du ressort de l'Assem-blée. 

M. Prtéu*. Tout éé qui intéresse là tranquil¬ 

lité publique est de nôtre re&sdrt : il s'agit de CôhSëfver lëS droits d'une garde natiônale qui a déjà Versé son sang pour le sàlut de la patrie. 

M. de Vtrieû. Lorsqu'il a fallu donner des fusils aux gardes nationales, on a envoyé la de¬ mande au comité militaire; il en faut faire de même dans cette circonstance. Sans cela, l'Assem¬ 

blée ùrrait se laisser entraîner à des mesureà dangereuses. 

M. Alèxtttidiré de Ijanieth. Je dèmandë que, Sâiis S'arrêter, Un moment âu& objections de M. de Virieu, l'Assemblée adopte la motion de M. Vou!-land et décide, que la garde nationale de Nîmes cdôéefVéra ses ëahons : la Chaleur que l'on met st le désir que l'on a de voir désarmer les ci¬ toyens d'une Ville qui a Été 1 sujet de nos alarmes ët dont oti a voulu faire un point de fâUiëtaèht pour les ennemis de la Révolution, un foyer de conspirations et peut-être de guerre ci¬ vile; cê désir même est un motif de plus poui* nous déterminer en faveur de la proposition qui boùs est faité. Je démandë donc qu'elle soit adoptée, sauf rédaction. Le projet de décret est mis aui Vdix et adopté én ces fermés : 

« L'Assemblée nationale décrète (juë lë roi sera prié de, donner des ordres pour que les pièces de canon <jui sont en ce mômeiltâ la diâpbsition des gardes batiodaleà de Nîmes, leur restent provi¬ soirement, ou leut soiënt rendues danâ lë cas oti 

elles lëur auraient été enlevées ; Sa Majesté sera 
également priée de dohnef les ordres nécessaires poUr lë maintien de la tranquillité dans cettë ville. » 

M. ttâueity, secrétaire, fait lecture dës âdréséës Suivantes : 

Adresse de lâ Municipalité dè Rednéfe, qui, après aVuir concouru à fâirè fétracter Ude déia*-tion caldiridieUse insérée dahs la gàzette de Paris Cdotre lâ dompaunll' Fdntbddne, régiment d'Àt tois, transmet à l'Assemblée nationale une adresse que cette compagnie a déposée entre les mains dë là municipalité, darife laquelle sont consignés ses sentimehts d'àmoUr poiir lë foi, de soumis4-

(1) Cette âéaneé efet idtiol&pléte ati MoHitéiir; 



[Assemblée nationale. J ARCHIVES ÏA 

ioti aux décrets de l'Assemblée et d'obéissance 
à ses chefs. 

De la société des pénitents blancs de la ville 

d'Âx, qui, fédérativement armés avec tous leurs concitoyens pour réprimer les entreprises des ennemis de la Constitution qu'ils ont juré de dé¬ 

fendre, se plaignent des calomnies répandues contre eux dans un discours imprimé dans la capitale. , Dè l'assemblée électorale do département tfes 

Basses-Pyrénées, qui consacre les premiers mo¬ ments de son existence à présenter à l'Assem¬ blée nationale le tribut de son admiration et de son dévouement. > 

Des officiers municipaux de la ville deBourgoin, 
qui remercient' vivement l'Assemblée d'avoir accordé à cette ville uh tribunal de district. 

De la société des amis de la Constitution de la 
ville de Grenoble, qui supplie l'Assemblée d'or¬ 

donner que les séances des assemblées adminis¬ tratives seront publiqoçs. Des soldats du régiment de la Sarre, infante-i 

rie; qui expriment à l'Assemblée leur vive re-i connaissance pour les grands bienfaits dont elle 

a comblé le soldat français. Ils jurent de nouveau de se conformer aux règles de la discipline mi¬ 
litaire, et de ne jamais laisser ralentir le zèle dont 

ils sont animés pour le service de la patrie et ia gloire du roi. Adresse des membres du directoire du départe¬ ment du Var, séant à Toulon, qui envoient à l'Assepiblée toutes les pièces relatives à la distri¬ bution des médailles décernées aux braves mili¬ 

taires ,qui? dans la journée, du, 11 août dernier ont contribué à sauver les jours de M. Monier-

Casteiiet. Ils annoncent que cette distribution, faite Solennellement le 25 du même mois, a. produit les plus heureux effets, et a parfaitement contri¬ bué au retour de r©rdre!et dè la tranquillité. 

M.Defermon. Le comité de la marine a fait 
appeler dans son àein six particuliers pour l'é¬ 
clairer de leurs lumières. Je demande qu'on leur 
donne des billets pour la tribune des députés du commerce. 

- Mi Gaultiet* fie Bianzat. La tribune ré¬ servée aux d:épu«té's du commerce est généralement assez remplie ; il n'y a donc pas lieu, d'accueillir 

la proposition qui vous est faite. Mais comme il est cdnvenable de reconnaître le dérangement que s'imposent des citoyens dans un intérêt public, nous pouvons autoriser M. le Président à faire une distribution Suppléméhtaire de billets, ce qui rerriplira l'objet proposé. (Cette proposition est adoptée.) 

. M. Boullé, membre du comité des rapports. Le 4 du mois d'août dernier une insurrection s'est 
manifestée dans la ville de Saint-Etienne èn 
Forez. M. de Berthéas, soupçonné d'accaparer les 

"grÙiris, èn était l'objet. Dès âttrètipéilièhts s'étant fbrthéâ devant sa mâiëott, là Municipalité à requis la garde nationàl'e, qui s'y est aussitôt transportée. 

Moins forte que les séditieux, ej le a été obligée de se replier. Alors la municipalité a fait traduire M. de Berthéas dans les priions afin de le soustraire à la mort : le peuple est àccoiïrd vers la prison, et malgré les sollicitations des officiers munici¬ paux, il a enfoncé lès portes, s'est emparé de M. de Berthéas et l'a massacré. Le lendemain 5, les assassins se sont assemblés, ils ont no m nié de nou¬ 

veaux officiers municipaux qu'ils ont forcés à baisser le prix des grains et à arrêter la liberté du 

-ÏMEirrAÏRES. [7 àeptombrà 1790.] $|7 

commerce. Le 6,1a municipalité de Saint-Etienne a été prévenue qu'il se form.it de nouveaux attroupements, alors elle a fait une proclamation qui ordonnait à tous. les bons citoyens de pren¬ dre les armes. On s'est aussitôt mis â la poursuite des séditieux ; vingt-deux ont été pris dans un village voisin de Saint-Eûenne et transférés dans les prisons de Lyon où ils sont dans ce moment. Voici le décret que votre comité des rapports a l'honneur de vous proposer : < « L'Assemblée nationale après avoir ouï le compte qui lui a été rendu par son comité des rap¬ ports, des événements arrivés en la ville de Saint-Etienneei) Forez, départementdeRhône-et-Loire,le 4 du mois d'août dernier et jourssui van ts, approuve le zèle que la municipalité, la garde nationale et la maréchaussée de cette ville* ainsi que la garde nationale de Valbenoite ont montré dans cette 

occasion ; décrète que la connaissance, l'instruc¬ tion et le jugement en dernier ressort des attrou¬ pements, des crimes et des. attentats commis dans ladite-ville de Saint-Etienne et ses environs, les 

4, 5 et 6 août dernier, spécialement de l'assassi¬ 

nat commis en la personne du sieur de Berthéas, de l'élection faite par les séditieux de quelques chefs sous le titre d'officiers municipaux, et des contraventions aux lois sur la liberté du com¬ merce et de la circulation intérieure dès subsis¬ 

tances, dont ils ônt dû, aussitôt après, se rendre 

coupables, demeureront attribués au siège, prési-dial de Lyon, et qu'il lui sera enjoint de poursui¬ vre et punir, suivant toute la rigueur des lois, tant ceux d'entre les particuliers déjà arrêtés et 

détenus qui se trouveraient coupables, que tous 
autres auteurs, fauteurs et ihstiateurs.de tous ces excès. » . ' ■ 

L'Assemblée charge son président de prier le roi de donner les ordres jes plus prompts pour l'exé¬ cution du présent décret. (Ce décret est adopté.) 

M. Alexandre de tLameth. Ayant été assez 

heureux pour vous donner, il. y a quelques jours des nouvelles satisfaisantes d'un régiment com¬ mandé par un demesfrères, j'ai un nouveau plaisir à vous donner lecture d'une adresse pour l'Assem¬ blée nationale, qui m'a été envoyée par le, régi¬ ment de la Couronne , commandé "par un autre de mes frères. 

M-Alexandre de Lameth lit cette, ; adresse 
conçue en ces terme? : ,• 

« Messieurs, nous avons partagé la douleur que 

vous avez dû éprouver, en apprenant les troûbles qui se sont manifestés dans plusieurs régiiiients de l'armée; et notamment dàns la garnison de Nancy. La lecture de vos décrets faite à la» tête de notre", régiment Assemblé, par nos- respectables chefs, n'a fait que nous convaincre de plus • èti pUis combien il est nécessaire, pour la, tranquil¬ 

lité publique et pour.}'aff§rmisnt de la .Constitu¬ tion, que ceux qui sont chargés, par la, nation de défendre et de soutenir ses intérêts, fussent eux-

mêmes dans cet, état de tranquillité, de confiaoce sans lesquelles rien ne peut exister. 

.. .Pénétré de ce sentiment, le régimeûfc de la Couronne croit ne pouvoir vous eh donner une preuve plus certaine qu'en renouvelant entre vos mains le serment qu'il a fait sur l'autel de la patrié, d'exécuter dans leur forme et teneur . les décrets 

de. l'Assemblée nationale, acceptés et sanctionnés 
par le roi. , >. . , 

« Nous venons aussi de présenter à ce roi-
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